
kPOUR la modification des tarifs pour l’école de musique de Pertuis
Trois modifications de tarifs sont proposées :

- Le maintien du tarif Pertuisien pour les familles quittant Pertuis dont les enfants sont en cours de formation.
- L’application du tarif Pertuisien aux enfants d’employés communaux quel que soit leur lieu de domicile.
- Pour les communes/membres de la communauté du Pays d’Aix [CPA], et dans le cadre d’une convention bilatérale : le
tarif Pertuisien avec le quotient familial le plus élevé.

kPOUR le complément de la répartition des subventions relevant de la commission culture, festivités et jumelages.

- Depuis le début de l’année 2010, 59.950€ ont été alloués à diverses associations locales.

Deux associations demandent des subventions exceptionnelles :
- Les amis de l’orgue pour l’organisation du concert de l’Avant, soit 450€.
- L’harmonie Durance-Luberon pour l’organisation d’un concert et du congrès départemental, soit 2000€.

kPOUR une demande d’aide financière concernant l’organisation de manifestations estivales 2011, auprès de la Région
et du Conseil Général 84.

L’estimation des manifestations estivales 2011 est de l’ordre de 100.000€.
Il est demandé à la Région PACA et au CG84 une aide de 20.000€ chacun ; il restera à la charge de la commune
60.000€.
Ces deux collectivités territoriales doivent examiner ces demandes.

Commentaire : pour ces fêtes dites «populaires», il faut chaque fois s’acquitter du prix d’un repas [entre 20 et 30€]
pour être au cœur même de la manifestation !!!

kPOUR la rémunération des agents recenseurs

Dans le cadre du recensement partiel année 2011, il est proposé aux 4 agents recenseurs un forfait de 943€/men-
suel, plus certaines primes. Date du recensement du 01/01/11 au 30/04/2011.
La dotation d’Etat sera de 4.144€, alors que le coût total est de 6106,95€.

kPOUR l’exercice du droit de préemption urbain. Concession d’aménagement pour l’opération de rénovation du cœur
de ville.

La commune souhaite déléguer l’exercice du droit préemption urbain à la Société publique locale d’Aménagement
“Pays d’Aix”.

SEANCE du CONSEIL

MUNICIPAL du 15 DECEMBRE 2010
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
[Par Roland ZORZAN]
Roland ZORZAN procuration à Lucette REYNAUD

Les élus de l’opposition ont votés

FAVORABLEMENT sur les rapports suivants :
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kPOUR l’acquisition des parcelles cadastrées section F N°729 et 770- Iscles de Malespine-
Par courrier du 20/08/2010, Mesdames Blayer Monique et Caubet Nicole ont proposé à la ville l’acquisition de deux
parcelles [1710 m² et 3850 m²]
Le prix a été fixé d’un commun accord à 1€ le m², soit un montant total de 5560€.

kPOUR l’acquisition des parcelles cadastrées BI N° 215 [91 m²] et N° 217 [248 m²], incluses dans le périmètre de
la ZAC St. Martin, appartenant à l’Association syndicale des Arrosants et Assainissements de Pertuis .

kPOUR la vente d’une parcelle communale, cadastrée section BC N° 483 [207 m² pour 148€] au CG13 dans le cadre
de l’aménagement de la RD 556.

kPOUR un échange de parcelles Ville de Pertuis/Socomelu [Section BC N° 485 et 488] et vente de la parcelle
cadastrée BC N° 488 [207 m² à 26,10€/m²] pour l’installation de la société Veolia/Transports.

kPOUR la convention de livraison de repas pour l’Institut Médico Educatif, et pour le foyer restaurant Yolande
Reynaud, ainsi que le portage des repas à domicile.

kPOUR une demande d’aide financière concernant la toiture de l’église St. Nicolas, auprès de la Région PACA et de
la CPA. Demande de subvention au service Départemental de l’architecture et du Patrimoine pour travaux imprévus.

L’estimation des travaux est de 151.970€ HT, dont 9800€ d’architecte.
Il est demandé à ces deux collectivités 25 % sur les travaux et 50 % sur les honoraires d’architecte.
Si ces demandes sont accordées, la participation communale sera de 71.086€ HT.

kPOUR la dénomination de la voie du lotissement “La Vallée Provençale” : Rue de la Vallée Provençale.

kPOUR les subventions exceptionnelles aux associations sportives.

kPOUR l’approbation de principe en vu de la réalisation d’une piste d’athlétisme en revêtement synthétique sur le
complexe sportif de l’avenue de Verdun.

Commentaire :A la lecture de ce rapport, les questions que nous pouvons nous poser sont les suivantes :
- Est-il judicieux de procéder à un vote de “principe”, qui, en fait, ne veut pas dire grand-chose !
Il est évident que nous pouvons qu’être favorables à la réfection de cette piste, lorsqu’on sait que la sectionAthlétisme
du CSP doit s’entraîner sur les installation aixoises !
- Il serait bon de connaître dans ce rapport le coût global de ce projet, s’agissant d’une piste en élasto-synthétique,
ainsi que le coût des travaux annexes [Drainage, récupération des eaux pluviales…].
- De même, savoir quel serait le taux de participation des autres collectivités territoriales ?
- Aussi, il serait intéressant de connaître l’ordre de priorité donné à ce projet, lorsqu’on sait que d’autres
projets sportifs ne sont toujours pas réalisés [vestiaires de rugby – réfection du sol gymnaseVerdun – pelouse synthé-
tique stade Bonnaud – participation à hauteur de 40% pour les équipements annexes du futur gymnase que doit réali-
ser le CG84 au collège M.Pagnol], et ce pour un montant global de l’ordre de 1.700.000€ !!!

kPOUR la souscription d’un abonnement “Maileva” avec La Poste pour les recommandés électroniques.

kPOUR l’avance de subvention sur l’exercice 2011 au centre Communal d’Action Sociale [20.000€] et à l’office
de Tourisme de Pertuis [30.000€].

kPOUR une demande du Receveur Municipal pour une opération d’ordre budgétaire.

kPOUR la cession de deux parts de la Compagnie Nationale du Rhône au CG13.
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kABSTENTION sur la proposition des tarifs 2011 par la société France Location, délégataire du Camping “Les Pinédes
du Luberon”.

kABSTENTION sur la demande de crédits d’investissement.

Le conseil municipal peut, avant le vote du budget autoriser des dépenses d’équipement précises jusqu’à concurrence
d’un montant égal au quart des crédits ouverts au budget précédent.Les travaux demandés sont :
• L’aménagement du deuxième étage de la Mairie, soit 35.000€

• L’aménagement du CUS [Vidéo/Surveillance] à l’annexe Mairie, soit 115.000€

• Cantines écoles Camus/Brassens 330.000€ [Dans ce rapport, aucune précision est donnée sur les travaux de cet
investissement]
• Eclairage Public Centre Ancien ,soit 130.000€

• Remplacement (Dernier Tiers) des véhicules communaux, soit 200.000€

• Acquisition et formation logiciel, soit 45.000€

• Acquisition matériel informatique, soit 60.000€

kABSTENTION sur l’état de la dette communale et son évolution.

CONTRE la Tarification Communale 2011

La tarification Communale réunit les redevances et les droits divers à percevoir par la ville auprès des administrés
Pertuisiens.

Intervention de Lucette REYNAUD :

Mr. Le Maire,

Après les augmentations exponentielles des tarifs publics locaux sur 2009, puis en 2010, dont les hausses se situent
entre 25 et 300%, et qui sont payés par l’ensemble des contribuables Pertuisiens, nous constatons que pour l’an-
née 2011 vous ne souhaitez pas faire de pause fiscale, alors que la situation économique des ménages, des com-
merces, des petites et moyennes entreprises est de plus en plus difficile !

Vous augmentez, à nouveau, le droit d’occupation du domaine public, c'est-à-dire les terrasses des cafés, bars,
restaurants ou autres établissements, les kiosques, les droits de stationnements des taxis, les autorisations et droits
de voirie ; hausse, également, des tarifs horodateurs et du stationnement au parking “Vigne”.

Autre augmentation, celle de l’occupation de véhicules type Semi-remorque qui passe de 60€ à 75€ par jour !
Vous créez même de nouvelles taxes de droit de stationnement pour des modules de chantier [21€ à la journée],
ainsi qu’un droit de stationnement des bétonnières, machines à projeter [10€ à la journée] !!!
La répercussion de ces nouvelles taxes indirectes se fera au détriment des contribuables qui souhaiteront faire des
travaux dans leur habitation !!!

Les élus de l’opposition se sont
ABSTENUS sur les rapports suivants :

Les élus de l’opposition se sont prononcés
CONTRE le rapport suivant :
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Nous trouvons que les tarifs ou droit de séjour au dépositoire deviennent excessifs puisqu’ils progressent encore,
puisque de 21€ il passe à 25€/mois les 4 premiers mois, puis au-delà le tarif sera de 85€/mois au lieu de 82€ en
2010 !

Nous voulons revenir sur les cantines scolaires, puisque là encore, vous augmentez les tarifs, certes de peu, 0.20
centimes d’€ par repas ; mais après la suppression du quotient familial de nombreuses familles n’ont plus pu met-
tre leurs enfants à la cantine, et cette hausse, en 2011, si minime soit-elle, va peser lourd sur le budget familial de
certains ménages!
Nous demandons, comme chaque année, le rétablissement du quotient familial dans la tarification des cantines sco-
laires, et la suppression des 0.90€ du “panier-repas” maternelles et primaires pour les enfants allergiques qui
consomment leur repas pris à la cantine et préparés par la famille ; en effet une dizaine d’enfants sont concernés
par ce tarif pour utiliser, seulement, les locaux des cantines municipales !

Toujours dans le domaine des repas, nous sommes choqués de constater la hausse des repas par portage à do-
micile en faveur des personnes âgées puisque la hausse est de 1€ par repas
(3,50€il passe à 4,50€) ; ainsi que le prix du repas qui au foyer du troisième âge passe de 3,20€ à 4,50€ !!!
Beaucoup de personnes âgées ont de petites retraites, et ce type de hausse ne va pas faciliter l’accès au foyer et
certainement que d’autres ne pourront plus faire un repas correct par jour !!!

Globalement, dans cette tarification communale 2011 qui est proposée au vote de ce soir, les trois quart des ta-
rifs progressent au-delà du taux d’inflation ; après une hausse conséquente des impôts locaux en 2010, c’est au tour
de la fiscalité indirecte d’augmenter ;mais au final ce sont toujours les contribuables qui se trouvent pénalisés dans
leur budget ou à travers leur outil de travail !!!

Nous nous prononcerons contre ces tarifs communaux 2011 !

Suite à cette intervention, il nous est répondu sur la remarque de la hausse du prix des repas, soit par portage ou
pris au foyer du troisième âge :“qu’il s’agit du nouveau prix de facturation d’un repas, par la ville au CCAS” !!!. L’aug-
mentation du prix du repas pour les personnes âgées sera de 0,20 € par repas, en 2011 !

Dans ce cas, il faut faire remarquer que la tarification dans ce domaine, qui figure sur les tarifs publics 2011, est er-
ronée ; il est nécessaire de rectifier le document pour porter le prix du repas de 3,50€ à 3,70€ pour le portage,
et de 3,20€ à 3,40€ pour les repas pris au foyer !!!

co
nc
ep
tio
n
gr
ap
hi
qu
e
:c
at
hy
lu
ne
l•
Pe
rt
ui
s2
01
4


